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Réf. Règlementaires :
- Arrêté 2001-065 du 07 février 2001 approuvant et rendant exécutoire la délibéraƟon 25/AT/01 du 31 janvier 2001 

portant règlementaƟon générale du contrôle sanitaire et de salubrité des denrées alimentaires.
- Arrêté 2007-457 du 5 novembre 2007 fixant les obligaƟons d’inscripƟon d’une date sur certaines denrées 

alimentaires.
- Arrêté 2001-536 du 29 novembre 2001 fixant les condiƟons d’agrément des établissements d’entreposage des 

denrées alimentaires.
- Arrêté 2014-408 du 29 août 2014 modifiant l’échelle des peines pouvant sancƟonner les infracƟons aux arrêtés du

Préfet Administrateur Supérieur, Chef du Territoire des Îles Wallis et Futuna.

Objet : ProtecƟon de la santé publique et respect de la règlementaƟon territoriale sur les durées de
vie commerciales des denrées.

Des signalements répétés de denrées non conformes ont été relayées aux autorités coutumières et 
administraƟves de Wallis et Futuna.

Ces non conformités concernent le non-respect des dates limites de mise sur le marché et de 
consommaƟon et la mise en vente de denrées corrompues telles que les céréales charançonnées ou 
les denrées imprégnées d’odeur de lessive.

Il nous a donc semblé indispensable de pouvoir rappeler la règle à tous, afin que chacun en ait 
connaissance et veille à son respect.

NoƟons de DLC, DLUO ou DDM

- La DLC est indiquée sur le condiƟonnement par la formule « DLC » ou « À consommer 
jusqu’au... », suivie de la date limite. Les produits comme les yaourts, la viande fraîche, le 
poisson, les plats cuisinés non stérilisés... présentent généralement une DLC. Ils doivent 
impéraƟvement être reƟrés de la vente une fois la date dépassée car ils peuvent être 
dangereux pour la santé.



- La date de durabilité minimale (DDM) anciennement date limite d’uƟlisaƟon opƟmale 
(DLUO). Elle concerne les denrées peu périssables tels que les pâtes, gâteaux secs, ou encore 
des boîtes de conserve.

Sur le condiƟonnement, la DDM est indiquée par la formule « À consommer de préférence 
avant » ... ou en anglais « best before » suivi d’une date.

Une fois la date passée, la denrée ne présente pas de danger et peut être consommée. 
Cependant elle peut avoir perdu tout ou parƟe de ses qualités : goût, texture...

Ainsi les produit à DDM ou DLUO dépassée peuvent être consommés et sont 
commercialisables.

*AƩenƟon cependant à l’aspect des produits qui prime sur les dates ; pour un produit en 
conserve toute trace d’altéraƟon telle que déformaƟon, traces de rouille, bombage, mauvaise
odeur à l’ouverture, etc., peut révéler une altéraƟon du produit. En cas de doute, il est 
préférable d’éviter de les commercialiser et de les consommer.

RèglementaƟon sur les dates limites :

L’arrêté 2007-457 du 5 novembre 2007 prescrit l’obligaƟon d’inscripƟon d’une date sur certaines 
denrées alimentaires et consƟtue une mesure de protecƟon de la santé publique en applicaƟon de la 
délibéraƟon 25/AT/2001 portant règlementaƟon générale du contrôle sanitaire et de salubrité des 
denrées alimentaires.

A ce Ɵtre il nous paraît nécessaire de rappeler que « la détenƟon en vue de la vente, la mise en 
vente, la vente ou la distribuƟon à Ɵtre gratuit de denrées alimentaires sont interdites dès lors que 
la date limite de consommaƟon est aƩeinte » (art.5 de l’Arrêté 2007-457 cité en référence)

Point parƟculier sur les œufs à Wallis et Futuna     :     

Les œufs frais réfrigérés sont assujeƫs à une DLC de 35 jours à compter de la date de ponte (annexe 
II de l’Arrêté 2007-457 cité en référence). Ainsi les infracƟons suivantes sont possibles :

- Absence de date de ponte et de DLC ou de l’une des deux informaƟons

- MenƟon d’une DDM avec « best before » ou « à consommer de préférence avant » en lieu et 
place d’une DLC

- La conservaƟon à température ambiante au lieu de réfrigérée.

Cas parƟculiers de certaines denrées insalubres non marchandes :  

L’arrêté 2001-065 du 07 février 2001 portant règlementaƟon générale du contrôle sanitaire et de 
salubrité des denrées alimentaires prévoit que les denrées non marchandes et insalubres soient 
reƟrées de la mise sur le marché par leur détenteur. A défaut ou en cas de récidive l’autorité peut se 
subsƟtuer au commerçant. Ce dernier peut également faire l’objet de poursuites et de sancƟon 
pénales



Les cas des céréales charançonnées (denrées parasitées insalubres) et des produits contaminés par 
des odeurs de lessives ou chimiques anormales (denrées non marchandes) rentrent dans ceƩe 
catégorie de denrées et sont à reƟrer de la vente.

Restant à votre disposiƟon pour tout renseignement

Respectueuses salutaƟons

                                                                   Le chef du SIVAP


